
Langevinette  
2022 AVRIL 

 

Date de tombée pour la 

prochaine parution 

12 mai 2022 à 16h 
 



LE MOT DU MAIRE 

Connaissez-vous Nouvel Essor? 

Pour moi, le nom me disait quelque chose mais sans plus. 

Nouvel Essor est en opération depuis 1979 sur le territoire de notre MRC. 

Sa mission est de soutenir les personnes avec déficience physique et leur famille, les proches aidants et nos aînés qui habitent en-

core leur résidence et de les aider dans une multitude de tâches quotidiennes. 

Le 21 mars dernier, j’ai eu la chance de rencontrer des gens passionnés et impliqués qui travaillent pour cet organisme. J’ai vrai-

ment pris conscience à cette occasion des besoins qu’ils comblent et de l’aide qu’ils offrent pour notre milieu. 

J’ai participé pendant un cours moment à la distribution de la Popote roulante en compagnie de monsieur Claude Duchaine, un des 

bénévoles assidus de Nouvel Essor. 

Je vous invite donc à découvrir vous aussi Nouvel Essor si vous avez besoin de leurs services et si vous avez aussi quelques heures 

pour vous impliquer à titre de bénévole de cet organisme. Sachez que vous pouvez ainsi faire un grand changement dans la vie de 

personne qui en ont grand besoin. 

UN GROS MERCI à toute l’équipe de direction, aux employés ainsi qu’aux bénévoles de Nouvel Essor! 

Je vous invite également à visiter le site internet de Nouvel Essor afin que vous puissiez constater tous les besoins qu’ils peuvent 

combler. FÉLICITATIONS! 

Lors de la dernière séance, les membres du conseil ont été informé que nous n’avons reçu aucune soumission pour les travaux de 

reconstruction du bâtiment de services du Centre sportif Claude-Bédard. 

Il semblerait que les soumissionnaires jugeaient le délai trop court pour la réalisation des travaux qui devaient être finalisés avant 

le 15 novembre 2022. 

Certains matériaux ont présentement un délai de livraison de 12 à 15 semaines dont la structure d’acier qui ne pouvait être livrée 

avant la fin du mois de septembre ou le mois d’octobre. 

Dans ce contexte actuel, le conseil municipal a donc convenu de reporter au mois de septembre le lancement d’une nouvelle de-

mande de soumissions pour ce projet dans le but de commencer les travaux à la fin du mois d’avril ou le début du mois de mai 

2023 et de les finaliser vers le 15 novembre 2023 soit tout juste à temps pour la saison hivernale 2023-2024. 

J’aimerais vous informer que nous ouvrirons l’Écocentre à compter du mercredi 4 mai de 17h30 à 19h30. Par la suite, il sera ouvert 

tous les samedis, de 8h00 à 13h00 et ce, jusqu’au 26 novembre 2022.  

En plus du samedi, l’écocentre sera également ouvert le mercredi soir jusqu’au 25 mai de 17h30 à 19h30. 

Nous tenons à vous rappeler que vous devrez rester dans votre véhicule jusqu’au moment du déchargement et qu’une seule per-

sonne à la fois est admise sur le site.  

Pour le moment, le port du masque obligatoire ne s’applique pas si vous n’avez pas d’interaction à moins de 1 mètre avec le per-

sonnel de l’Écocentre. Cependant, si des interactions à moins de 1 mètre sont inévitables, le port du masque en continu est exi-

gé. 



J’aimerais vous rappeler que la Municipalité a conclu l’année dernière une entente de partenariat avec l’Association pour le recy-

clage des produits électroniques du Québec (ARPE-Québec) pour l’implantation d’un point de dépôt officiel pour la récupération 

des produits électroniques. 

Je vous invite à consulter le www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler pour connaître en détail la liste complète des pro-
duits électroniques visés par l’entente. Une liste de ces produits acceptés apparaît également dans le présent Langevinette. 
Il est très important de noter que les produits électroniques que vous apporterez à l’Écocentre devront être intacts et que les 

pièces ou les composantes de ces produits ne devront pas être retirées ou endommagées. 

Tel que mentionné dans le Langevinette du mois d’avril 2021, nous remarquons un nombre grandissant de propriétaires qui, après 

avoir effectué le nettoyage de leur terrain, déposent leurs résidus de gazon et de gravier directement le long du chemin public. 

J’aimerais donc vous rappeler que ce n’est pas la responsabilité des employés municipaux d’effectuer le ramassage des résidus qui 

proviennent des terrains privés. De plus, l’article 498 du Code de la sécurité routière stipule qu’il est interdit de jeter, déposer ou 

abandonner des objets ou matières quelconques sur un chemin public, sauf exception autorisée par la personne responsable de 

l’entretien de ce chemin. 

Quiconque contrevient à cet article commet une infraction et est passible d’une amende de 60$ à 100$ plus les frais. 

Certains diront que ces résidus proviennent des abrasifs que nous utilisons pour l’entretien des chemins en hiver. Cependant, je ne 

suis pas certain que vous seriez d’accord pour qu’on cesse d’utiliser ces abrasifs en hiver! 

Il est bien entendu que nos employés effectueront, au cours des prochains jours, la réparation des terrains qui ont été endomma-

gés lors de l’entretien des chemins en hiver mais je vous le dis à nouveau, les employés municipaux ne seront pas autorisés à ra-

masser vos résidus car c’est votre responsabilité de les ramasser. 

Au besoin, nous n’hésiterons pas à demander l’aide de la Sûreté du Québec dans ce dossier pour faire appliquer le Code de la sécu-

rité routière. 

Sincères salutations! 

 

Christian Chabot, maire 

OUVERTURE DE L’ÉCOCENTRE 
 

À compter du mercredi 4 mai de 17h30 à 19h30. Par la 

suite, il sera ouvert tous les samedis, de 8h00 à 13h00 et 

ce, jusqu’au 26 novembre 2022.  

En plus du samedi, l’écocentre sera également ouvert le 

mercredi soir jusqu’au 25 mai de 17h30 à 19h30. 

http://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler


Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 223 521,74 $ 

- Le conseil accepte la soumission déposée par MAC Construction pour l’exécution des travaux de réfection exté-

rieure du Centre civique et ce, pour la somme de 83 716.24$ plus taxes. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par la société d’ingénierie CIMA + pour une offre de services profes-

sionnels en ingénierie pour le prolongement de la rue Rotobec dans le Parc industriel et ce, pour la somme de 

65 000$ plus taxes. 

- Le conseil accepte la soumission déposée par Les Entreprises JAGR pour la location de la pelle John Deere 200 

CLC (158$ / heure) et la pelle John Deere 130G (128 /l’heure) ainsi que la soumission déposée par Les Excavation 

Paul Labrie pour la pelle Komatsu PC360-LC10 (205$ / heure) ainsi que la pelle PC120 (135$ / heure). 

- Suite à l’assemblée publique de consultation à cet effet, le conseil adopte le second projet 209-22 aux fins de 

modifier le règlement de zonage 76-07 afin de permettre, à certaines conditions, plusieurs bâtiments sur un 

même terrain dans une zone industrielle. 

- Le conseil retient les services de Marquage Lignpro inc pour le balayage de rues au tarif horaire de 140 $ plus 

taxes. 

- Le conseil demande au directeur général de lancer une offre d’emploi pour un poste d’ouvrier de voirie et d’en-

tretien des chemins d’hiver (poste temps plein ou saisonnier) ainsi qu’une offre d’emploi pour un poste d’ouvrier 

de voirie et d’entretien (poste temps plein). 

- Le conseil demande des soumissions publiques en vue de l’exécution de travaux de pavage et de rapiéçage à la 

finisseuse de différentes rues de la municipalité.  

- Le conseil demande à Mme Stéphanie Lachance, député de Bellechasse, une aide financière de 25  000$ dans le 

cadre de l’enveloppe budgétaire du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal. 

- Le conseil est informé que nous n’avons reçu aucune soumission pour le projet de Centre sportif Claude-Bédard 

et ce, en raison du délai trop court pour la réalisation des travaux et de la difficulté pour les entrepreneurs de 

recevoir les matériaux requis. Suite à ce constat, le conseil convient de ne pas abandonner ce projet et de procé-

der de la façon suivante : 

Demande de soumission en septembre 2022 

Démolition du bâtiment de services en avril 2023 

Début des travaux pour la reconstruction fin avril début mai 2023 

- Adoption du règlement 208-22 relatif au code d’éthique et de déontologie des employés municipaux. 

- Le conseil adopte le projet de règlement no 210-22 sur la sécurité publique et la protection des personnes et des 

propriétés visant à harmoniser les règlements municipaux qui sont appliqués par la Sûreté du Québec sur le terri-

toire de la MRC des Etchemins. 

- Le conseil mandate le service d’urbanisme de la MRC des Etchemins afin d’apporter les modifications nécessaires 

au règlement de dérogations mineures de notre municipalité. 

- Le conseil appuie la MRC des Etchemins dans ses démarches visant à dénoncer les orientations prises par le CISSS 

de la Chaudière-Appalaches dans les services en santé mentale. 

- La séance de conseil du mois de juin qui était prévue le 2 juin 2022 sera reporté au 9 juin 2022 à 19h30. 

- Le conseil autorise l’affichage de l’allée piétonnière le long de la rue Principale à l’aide de motifs peinturés sur le 

pavage. 

- Le conseil proclame la semaine du 2 au 8 mai 2022 « Semaine de la santé mentale » et invite tous les citoyens, les 

entreprises et les institutions à « Parlerpourvrai » et à partager la trousse d’outils de la campagne de la Semaine 

nationale de la santé mentale dont le thème est l’empathie. 











Enregistrement obligatoire de votre animal 

En vertu de la règlementation provinciale en vigueur depuis le 3 mars 2020, vous devez, en tant 

que propriétaire d'un chien, enregistrer votre animal auprès de la Municipalité. Lors de l'enregistre-

ment, vous recevrez une médaille que vous devrez placer en tout temps au cou de votre chien. 

Cette dernière est ainsi obligatoire et permet à la Municipalité de recenser les chiens présents sur 

son territoire. 

La médaille d'identification est également le moyen le plus sécurisant pour retrouver rapidement 

votre animal s'il venait à s'égarer de votre domicile. La médaille étant numérotée et fichée, vous 

pouvez aussi, à votre guise, y faire graver votre numéro de téléphone afin de permettre à la per-

sonne qui retrouvera votre animal de compagnie de vous contacter directement. 

Les médailles pour chien sont obligatoires et  sont disponibles au cout de 10 $. Une fois votre ani-

mal enregistré auprès de la Municipalité, vous recevrez une médaille, laquelle sera valide tout au 

long de sa vie ou encore tant et si longtemps qu'il résidera sur le territoire de la municipalité de 

Sainte-Justine. Si vous déménagez hors du territoire, vous devrez alors vous renseigner sur la rè-

glementation en vigueur. 

Vous pouvez consulter la réglementation provinciale sur le 

site de la municipalité de Sainte-Justine au 

www.stejustine.net  

Veuillez prendre note que vous n’avez pas à enregistrer de 

nouveau votre chien si celui-ci possède déjà sa licence de la 

municipalité. 

De plus, les personnes qui n’enregistrent pas leur chien tel 

que prévu au règlement provincial, sont passibles d’une 

amende de 250$ à 750$ 

Cercle de Fermières Sainte-Justine 

 
Notre Cercle a repris ses activités en mars dernier.  Il se sera jamais trop tard pour  

remercier les personnes qui nous ont visité lors du Salon «  Artisans en fête » et du 

« Marché aux puces OLO » 

Comme par le passé, les personnes qui désirent se départir d’objets qui ne leurs sont 

plus utiles, peuvent les déposer devant la porte de la salle Claudia-Gagné au sous-sol 

du centre civique et inscrire «  OLO » sur l’emballage. 

 

En 2021-2022, grâce à  vos dons, nous avons pu remettre notre contribution à la  

Fondation OLO ainsi qu’à nos œuvres caritatives.  

 

Merci de votre collaboration habituelle. 





Service des 



Je recherche : 
   - Femme de ménage: 
   - Fréquence : aux 2 semaines  
   - Nombre d’heures : 3 
   - Tâches : 
       • aspirateur 
       • époussetage 
       • nettoyage de fenêtres  
       • nettoyage de planchers avec  
 machine à vapeur  
  - Salaire : 
       à convenir avec la personne. 
- Attentes : 
    Personne consciencieuse et honnête. 
 - Avis aux personnes allergiques : 
  J’ai un chat à longs poils 
 
 Cécile Veilleux  
 Tél. : 418-625-1658 
 Courriel : cecileveilleuse@gmail.com 

 

Dimanche 8 mai 2022 

Fêtes des Mères 

Saint-Cyprien 
 

 

Messe country à 10 heures 
Animation : Lise Laverdière 

 

Suivi d’un brunch au Centre paroissial de  

Saint-Cyprien 

 

Tous les profits serviront à la réparation de notre Église 

 

20 $ adulte 

10 $ enfants de 3 à 8 ans 

Gratuit : 0 à 3 ans 

 

Informations : 

 

Gilles Bernard : 418-383-3242 

Francine Bolduc : 581-372-3184 

Mario Therrien : 1-819-350-2302 

Jocelyne Pruneau : 418-230-9838 

mailto:cecileveilleuse@gmail.com








Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

À VENDRE 

Patates de semences   

10 lbs  

25 lbs  

50 lbs 

René Roy 

418-383-3467 


